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La trouvaille de 1nonnaies 
carolingiennes de Zelzate 

Lc 17 novembrc 1949, des ouvriers, creusant sous la direction du 
cantonnier Lefebure, un fosse le long de la route d'etat Ertvelde
Zelzate, a gauche de la distance 15.000, au hameau «De Catte », sur 
le territoire de la commune de Zelzate (Flandre Orientale), rencon
trerent un corps dur qu'ils prirent d'abord pour une mine, et situe a 
une profondeur de 0,30 ;\ 0,40 m. sons le niveau actuel. Deterre 
avec precaution, l'objet se revela etre unc cruche de terre cuite, 
placee verticalement, la base en haut, et nc presentant ni bouchon 
ni autre fermeture. Quand on souleYa la cruche, des monnaies s'en 
echapperent en meme temps que des matieres vegetales de teinte 
grisatre. 

Disons quelques mots de l'endroit ou ce tresor fut decouvert. 
Zelzate est une commune dont le territoire appartenait primitn·e
ment a la paroisse et «metier» d'Assenede. Le metier d'Assenede 
a du certainement faire partie d'un ensemble d'iles et d'ilots, de 
« schorren » ou terres periodiquement inondees par la mer, situees 
dans !'embouchure de l'Escaut Occidental ou Honte. Plus tard, ces 
terres se sont progressivemcnt soudees a la terre ferme. On ne 
connaissait jusqu\a present de mention d;' Assenede anterieure a 
1108, et la trouvaille de Zelzate est done deja interessante en ce 
qu'elle prouve que l'endroit etait probablement emerge au milieu 
du 9° siecle. 

II n'est pas sans interet de rappeler que le Metier d'Assenede rcs
sortait au point de vue ecclesiastique, non a l'eveche de Tournai comme 
la terre ferme au nord de Gand, mais a celui d'Utrecht, sans d'oute 
parce qu'Assenede etait separe encore de la terre ferme au moment 
ou les limites des eveches furent determines. Assenede appartenait 
d'ailleurs, sans doute pour la meme raison, non au royaume de 
France, mais a !'Empire. A un autre point de vue, il est evident 
que ce territoire appartenait a celui des « Frisons » tel qu'il est 
delimite par la Lex Frisionum du debut du 9° siecle. 

Quelques indications, necessairement tres vagues, sur. !'emplace
ment exact de la trouvaille: l'endroit est situe au hameau De Catte, 
le long de la route Meulestede-Zelzate, a tres peu de distance de 
la frontiere hollandaise, et du Poeldijk. A peu de profondeur Ie 
sol est dur, « rotsgrond » nous declare le cantonnier, et c'est sur 
cette couche que reposait la cruche. 

A moins que cette derniere n'ait ete apportee par la mer ou 
par un naufrage, il £aut done admettre que l'endroit etait emerge 
a l'epoque ou le tresor fut confie au sol. Le Poeldijk aurait-il deja 
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existe a ce moment? Certainement non, il date du 17e siecle et d'ail
leurs, les premieres traces d.'endiguements ne rcmontant pas au dela 
de !'extreme fin du we siecle. Il est ccpendant certain que !'em
placement de la trouvaille, s'il n'etait pas submerge, etait tout proche 
de la mer. Quant a la route Meulestede-Zelzatc, impossible de 
determiner son age. Elle pourrait etre extrememcnt ancienne puis
qu'il existait une route anterieure a la naissance de la ville de 
Gand et qui, venue de Courtrai et d'au dela, quitte la ville en di
rection de Meulestede et se dirige selon toute apparence vers le Nord. 
Mais alors, Assenede aurait deja du etre soude a la terre ferme a une 
epoque tres reculee et on ne comprendrait plus qu'elle ait ete rattachce 
au diocese d'U trecht. 

En resume, le « tresor de Zelzate >> a tres probablement ete enfoui 
dans ce qui etait alors une petite ile de !'embouchure de l'Escaut, en 
pays . de droit £rison. 

La trouvaille comprend done une cruche et un certain nombre 
de monnaies 1

• Le nombre de ces dernieres etait d'environ 450, chiffre 
qui, s'il n'est peut-etre pas absolument exact . ne peut etre errone 
que de quelques unites au plus. Des contestations surgirent rela
tivement a la propriete de ce tresor. Elles sont loin d'etre apaisees 
aujourd'hui. Au moment ott nous ecrivons, le n·esor se trouve dis
perse en de nombreuses mains, mais essentiellement en quatre lots 
d'importance inegale. Le plus important, 235 pieces, se trouve en 
depot a !'administration des Ponts et Chaussees ou nous avons pu 
l'etudier a loisir grace a l'extreme complaisance de l\t1. le directeur 
Colle. Un second lot, lequel primitivement comportait une centaine 
de piec~s, mais se trouve aujourd'hui disperse, a ete reconstitue 
en parne (81 pieces) pour nous par son proprietaire primitif, l\1. 
Resters. Un troisieme lot, numeriquement aussi important que le 
precedent, est detenu par un M. Van Hoecke, d'Assenede, qui a 
obstinement refuse de nous en laisser prendre connaissance. Cette 
attitude gratuitement antiscientifique montre une fois de plus combien 
il importe d'empecher que le premier venu dispose de trouvailles 
d'importance scientifique, sur lesquels l'etat doit avoir un droit de pre
emption. Un quatrieme lot de 21 pieces se trouve aux mains de M. le 
juge de paix de Zelzate et de son greffier. Nous avons pu aussi exa-

(r) Voici !'indication exacte de quelques travaux cites souvent en abrege 
dans les pages ci-dessous : 

M. PROU, Les monnaies carolingiennes (Catalogue des monnaies fran~aises 
de la Bibliotheque Nationale) Paris, r896. 

A. ENGEL & R . SERRURE, Tmite de numismaUq1£e du moyen-age, t. l. 
Paris, r8gr. 

E. GARIEL, Les monna.ies royales de France sous la race ca.1·olingienne, 
t. I., Strasbourg, r883. 

P. C. ]. A. BOI\LES, Les tmuvailles de monnaies carolingiennes dans les 
Pays-Bas, specialement celles des trois provinces septe·ntrionales (Jaarboek 
van bet Koninklijk Nederlandsch Genootschap voor Munt en Penningkunde 
te Amsterdam, II), 1915. : 

A. BI,ANCHEr & A. DIEUDONNJ<:, Manuel de numismatique frant;aise I, Paris 
1912. 
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miner ces pieces. Les quelques monnaies restantes enfin, sont disper
sees entre plusieurs mains. De celles-la encore, nous avons pu en 
examiner cinq. De ce qui precede, il resulte done que nous avons eu 
en mains 342 pieces sur un total de 450, soit les trois quarts. A moins 
que les pieces detenues par M. Van Hoecke ne ·constituent un choix 
de pieces rares, nous avons done pu prendre connaissance d'un pour
centage de pieces suffisant et au deli pour nous permettre de tirer des 
conclusions solides 2 • 

Parlons d'abord de la cruche. C'est une gourde plate et intacte 
en poterie peinte, mesurant 0,22 m. en hauteur, 0,20 m. en largeur, 
et 0,13 m. a son petit axe en coupe horizontale. 

Son contour presque circulaire se perd insensiblement dans un col 
court ct cylindrique. De chaque cote de ce col sont appliquees deux 
petites anses !plates a rebords aigus. La pate se compose de terre 
glaise tres pure, melangee a du sable. La surface offre unc teinte 
qui varie du brun tres pale a un jaune-orange tres pale. Elle est terne 
et montre de fines granulations. 

Les deux faces de cette gourde sont decorees de !ignes plus ou 
moins centrifugales, cxecutees grossierement a la brosse, accompagnees 
de quelques eclaboussures. La teinte de cette decoration est. irre
guliere et va du brun orange fonce au brun noir. Elle a ete obtenue 
au moyen d'un lait de terre glaise tres ferr.ugineuse, oxyde par 
la cuisson 3

• La couche de cette peinttirc a une epaisseur inegal,e et 
est empatee par endroits. D'autre part, l'on aper~oit des .. traces du 
tour du potier tant a l'interieur du vase, aux deux faces, qu'a la face 
externe la moins bombee (voir dessin ci-joint). 

On connait cette forme de poterie depuis l'antiquite"' et elle 
prolonge son existence jusqu'a l'epoque moderne ·\ Notre cruche ap
partient au genre dit Pingsdorf, qui doit son nom a la decouverte 
d'un four de potier ainsi que de multiples debris de vases de ce genre, 

(2) Bien de personnes nons ont apportees leur aide preciense au cours de 
nos recherches relatives a ces monnaies. Citons tout particulierement M. 
Colle, directeur a !'Administration des Ponts et Chaussees, dont la complai
sance s'est averee inepuisable, M. l'echevin Vermeulen, qui nons a prete 
nne aide efficace et appredee; n'oublions pas de citer le cantonnier Lefebure, 
dont les indications nous ont ete tres utiles. Nons remetcions ici tout spe
cialement Mr le professeur Coremans qui a bien voulu se charger de !'analyse 
chimique de la peinture de la cruche. 

(.3) L'analyse chimique de cette peinture a ete faite au Laboratoire Central 
des Musees de Belgique A.C.L. a Bruxelles sous la direction du Prof. P. Co
remans. Ref. L.2/27oo6/RS/RB. 

(4) Cf. C. F. A. ScHAEFitER, Missions de Ras Shamra, t. fll, Ugaritica, 
Paris, 1939, fig. 46 a, du XV-XIVe siecle avant notre ere. W. ANDREE, Die 
Parthenstadt Assur, Leipzig 1943, pl. 47 C (epoque parthe); M. ]. MoRGAN, 
Memoires de la delegation perse, t. VIII, Paris 1905, p. 65, fig. 76 de Tepe 
Monssian : signalons un type analogue (d'epoque franque) trouve a Engers 
(Rhenanie). Publie par F. OELMANN, Bericht ilber die Tii.tigkeit des Landes
museums in Bo1Ht, BONNER ]AHRnUJtCHER, 142, 1937, p. 198, pl. 57,2. 

(5) Voir, par exemple, at'l Musee de la Dyloke a Gand, les gourdes en . 
,steinzeug", importees de la. Rhcnanie. · 
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fait a Pingsdorf, pres de Cologne, en 1897, par C. Koenen 11
• On en 

a retrouve des exemplaires en Rhenanie 7
, aux Pays-Bas 8

, en Belgique, 
et dans le Nord de la France 10

• Durant plusieurs siecles la poterie 
courante dans cette partie de l'Europe aurait ete de ce type. Une 
etude d'ensemble traitant de cette ceramique fait neanmoins defaut 
jusqu'a present. 

Les auteurs sont divises au sujet de la date de son apparition. 
D'apres 1' Allemand Loeschke elle ne serait pas anterieure aux l28

-

13e siecles 11
, tandis qu'au contraire l'abbe Cochet estime les exem

plaires « les plus anciens de l'epoque capeti~nne ~t meme se ratta
chant un peu aux derniers temps de la periode carolingienne 12

• » 
J. H. Holwerda place son apparition a la fin du IXe ou au debut du 
xe siecle 1

:
1
, cependant que d'autres specialistes hollandais, se basant 

comme Holwerda sur les trouvailles de Duurstede, ou on rencontre 
quelques rares tessons du type Pingdorf parmi un grand nombre 
de fragments de poterie plus ancienne, placent maintenant les debuts 
de ce type vers 850 14

• 

. 11 est evident qu'un type donne de ceramique n'apparaitra pas 
tout a fait a la meme epoque dans des regions differentes, mais ;il 
est douteux que l'ecart soit tres grand en l'espece, l'aire de disper
sion de la poterie de Pingdorf n'etant pas tres etendue et formant 
unc zone de passage et d'intetcours frequent. 

La trouvaille de Zelzate permet de trancher decisivement la con
traverse sur la date de }'apparition du type de Pingsdorf: ainsi qu'on 
le verra plus loin, les monnaies contenues dans la cruche indiquent 
que cette derniere a du etre confiee au sol en ou tres peu de temps 
apres 843. L'exemplaire de Zelzate constitue done le specimen date 
le plus ancien. II apparait par consequent que ceux qui attribuaient 

(6) C. KOENEN, Karlingisch-[1·ankische Topjereien bei Pingsdorf, BoNNER 
}AHRBUF;CHER, 103, 1898. 

(7) Cf. note precedente et M. LuECKGER, Trierer Zeitsc1J1"ift, 1933, p. 41 sq. 
Voir aussi F. 0EI.MANN, op. cit., p. 256 sqq., les trouvailles de Unterbc>rsch et 
de Liblar. 

(8) Notamment a Burgh, Schouwen, Egmond, Walcheren, Katwijk-Binnen, 
Loo, Montferland, Oostmarsum, Uddelermeer, etc. Cf. W. C. BRAAT, Middel
eeuwsch aardewe1·k, dans GEnENKBOEK VAN GIFFEN, Meppel 1947, pp. 461 sq.; 
BRAAT, Funde Mittelalterliche1· Keramik in Holland, BONNER ]AHRBUCH. 142, 
1937; J.G.N.RENAUD, Oud Gebruiksaardewerk, Amsterdam, 1948, pp. go, 94, 
ng; ].H. Hor.wt~RDA, Nederland's Vroegste Beschaving, Amsterdam 1925, 
p. 105 sqq.; P.C.J. BOJ~u:s, FTiesland tot de elfde eeuw, Leeuwarden, 1927, 
p. 235 sqq. 

(g) Cf. DE LoE, Belgique Ancienne , catalogue descriptif et raisonne, Brux. 
1929, t . IV, pp. 178-181. 

(ro) Abbe B. CocHJrr, Sepultures gauloises, romai-nes, jranq1tes et norman
des, Paris, 1957, p. 352~ 

(n) S. LOESCHKE, ]ahresberichte Prov. Mus. Trier, 1916/7, p. 61 sqq. & pl. 
IX a. 

(12) Abbe COCHET, op. cit., loc. cit. 
(13) DORESTAD EN Ol'IZE VROEGSTE 1\HDDEI.JmUWEN, Leiden, s.d., p. 6o, 6r, 62 ; 

du meme, OUDHEIDK. MEDED. RIJKSMUSEUl\1 OUDHEDEN LEIDEN, N.V.R. I, 

Leiden, ·1924, p. 45; du meme, NEDERL. VR. GESCHIED. loc. cit. 
(r4) Voir notamment les auteurs cites ci-dessus a la note 8. 



LA TROUVAILLE DE MONNAIES CAROLINGIENNES DE ZELZATE 7 

Gourde carolitzg;ienne trouvee a Zelzate. Differents aspects. 

a cette poterie une origine remontant au milieu du ~ siecle au 
moins avaient raison. La cruche de Zelzate offre bien par ailleurs 
les caracteristiques des plus ancien.s exemplaires de ce genre de 
ceramique: sa decoration par lignes centrifugales est analogue aux 
exemplaires publies par W. C. Braet il y a quelques annees 1 5 et 
elle fait penser a une imitation de celle des amphores a bande en 
relief de l'epoque carolingienne. 

Par ailleurs, la presence de traces du tour de potier distingue la 
cruche de Zelzate des pr?duits ceramiques ~e l'epoque precedente, 

(15) Mmm;U:EUWSCH AARDEWERK, pl. 22, n° 2 j MITTELAI.TERI.. KERAMIK~ 
p. x6o, pl. 2. 
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ou ces traces etaient soigneusement dissimulees, et prelude a l'epo
que suivante ou l'on va exploiter cette technique a des fins deco
ratives 16

• 

Procedons maintenant a l'examen des monnaies. 
De loin les plus nombreuses sont les monnaies tres communes de 

Louis le Pieux au type du temple, Ce sont les deniers d'argent bien 
connus portant a l'avers HLUDOVVICUS IMP en legende circu
laire, entre deux grenetis et dans le champ une croix cantonnee 
de quatre globuJes. Le revers porte un temple tetrastyle surmonte 
d'une crcix, · et I' inscription XPISTIAl~ A RELIGIO en legende cir
culaire .. 

De ces pieces, le tresor en contenait au moins 288 (sur 342 pieces 
examinees). Si, comme il est pratiquement certain, la proportion de 
pieces de ce type etait la meme dans la partie du tresor que nous 
n'avons pu examiner, les huit dixiemes etaient des deniers communs 
de Louis le Debonnaire. 

On sait que ces monnaies offrent parfois des variantes dont le sens 
est obscur. Voici celles que nous avons relevees: 
a. I exemplaire ne contient pas de croix dans le temple, mais offre 

5 colonnes au lieu de 4. 
b. Un exemplaire possede bien la croix, mais il s'agit de 5 colonnes 

dont celle du milieu a ete transformee en croix par une barre 
horizon tale. 

c. Au moins 10 exemplaires contiennent une croix de meme hauteur 
que les colonnes du temple. Plusieurs de ces exemplaires portent 
en outre trois points ( * * *) sous la base du temple. 

d. I exemplaire porte un point sous la base du temple. 
c. I exemplaire porte un point sous la base du terriplc, et en outre 

un point a gauche et a droite du temple. 
f. I exemplaire porte un point unique a gauche du temple. 
g. i exemplaire porte un ·petit demi cercle ouvert vers le haut sous 

la base du temple. 
h. 4 exemplaires portent un V ouvert vers le haut sous la base du 

temple. , 
i. Un autre exemplaire offre la meme particularite; en outre, toue 

les caracteres de l'avers et du revers sont inverses. 

II est a peine besoin de dire qu'il y a des variantes dans la graphic 
de XPISTIANA RELIGIO. Nous ne les relevons pas ici. Pour ce 
qui est du poids de ces deniers, il varie considerablement. Sur 37 
excmplaires peses, le plus lourd avait un poids de I gr 75, le plus 
leger 1,33. 20 d'entre eux pesent au moins 1,60 gr. 

(16) La ceramique de Pingsdorf demeura en usage, pendant plusieur~ 
siecles et vraisemblablement jusque vers les annees 1300 (cf. RENAUD, op. cit. 
p. ng). Notons que la c~ramique du type de Pingsdorf, mais sensiblement 
plus evoluee que celle de Zelzate, a ete trouvee Jors des fouilles du castellu.m 
d'Ename sur l'Escaut, dont le site temonte a l'epoque 975-1050. Ce fait 
constitue un second repere chronologique. 
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Outre ces nombreux deniers, le tresor comprenait une seule obole, 
absolument identique au denier sauf pour la dimension : elle pese, 
0,65 gr. 

Apres les monnaies au temple de Louis le Picux, mais tres loin en 
arriere, les pieces de Charles le Chauve au type du temple sont les 
plus nombreuses : en groupant trois types de variantes, on aboutit a 
18 deniers et une obole. 15 deniers correspondent parfaitement au type 
decrit par Prou sous le no 1057. ( CARLUS REX FR entre deux 
grenetis, croix cantonnec de · quatre globules. Revers: XPISTIANA 
RELIGIO, temple tetrastyle sur deux degres, fronton triangulaire 
surmonte d'une croix, au centre du temple une croix, grenetis au 
pourtour). Quatre autres offrent la graphic CURLUS (soit l'A ren
verse ). Un treizieme denier est du type Prou no 1062 ( RELCIO 
au lieu de RELIGIO). Deux autres deniers cnfin offrent les varian
res KARLUS REX FR et au revers DELICIO. Ces deniers de Charles 
le Chauve sont notablement plus legers que les pieces de Louis le 
Pieux: 8 exernplaires pcses donnerent pour poids 1,61 gr, 1,54 gr, I,53 
gr, 1,52 gr (deux), 1,48~ gr, 1,40 gr (deux) 17

• 

L'unique obole est, sauf par la dimension ( poids 0,72 gr.) totale~ 
ment identique aux deniers du type Prou n° 1057. 

Par importance numerique, ce sont les pieces de l'empercur . Lo
thaire, du type Prou n° I05I et apparentes, qui vicnnent en troisieme 
rang. Nous en avons vu 11 exemplaires avec quatre variantes: ~ 
correspondent totalernent au type I052 . ( +HLOTARIUS IMP entr~ . 
deux grenetis; croix cantonnee de quatre globules. Revers temple 
du type ordinaire et XPISTIANA RELIGIO ). Un septieme est iden
tique au precedent, sauf par la graphic LUTHARIUS. Deux autres 
portent HLOT ARIUS IMPERA TOR et les deux derniers HLQT ARIUS 
IMPERATO, les autres elements etant identiqucs au type Prou 10.51. 
Cinq pieces de Lothaire donnent pour poids 1,63; 1,55; 1,53; 1,51 
et 1,45 gr. (La piece la plus Iegere etant celle LUTHARIUS ). 

Viennent alors les tout petits groupes. 
On rencontre d'abord les pieces de Pepin rer d' Aquitaine : 5 oboles 

et I denier. Ce dernier, qui pese I ,38 gr. porte en legende circulaire 

(17) Soit, les conditions de conservation et de deterioriation etant iden
tiques pour les deniers de Lonis le Pieux et ceux de Charles, une diminution 
dans le poids des denier<> de Charles par rapport a ceux de Louis. La consta
tation n'aurait pas grande portee, n'etait qn'elle se verifie anssi dans le tre
sor d'Achlum, a pen de choses pres contemporain de celui de Zelzate : selon 
GARIEL, Monnaies royales de France sous La race Carolingienne, I, Strasbourg 
1883, pp. 73, no I et 2, vingt deniers au temple de Louis auraient u:n poids 
moyen de 1,70 grammes - ce qui est hes superieur au poids moyen de ces 
monnaies a Zelzate, mais il faut tenir compte des conditions de conservation 
differente - et 5 deniers de Charles au type indique ci-dessus auraient un 
poids moyen de r,6o gr. Les 8 deniers de CARLUS de Zelzate ont un poids 
moyen de 1,5o gr; 36 monnaies (variantes exclues) de Louis au temple de 
Zelzate ont un poids moyen de r,s64 gr. Sa1ns trop vouloir insister sur une 
moyenne qui repose sur trop pen de pieces pesees, nons ferons remarquer 
que 5 deniers HLOTARIUS IMP au "temple trouves a Zelzate donnent une 
moyenne de r ,53 gr. 
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PIPPINUS REX+ et dans le champ une croix cantonnee de quatre 
globules. Au revers le temple tetrastyle classique et en legende cir
culaire . A QUIT ANIORUM +. Il est done fort proche de la figure 
412 de Serrure 18 et appartiendrait alors a Pepin rer. Les obole·s sont 
du type 659 de Prou, et done de Pepin ror. 

Les autres « groupes » portent le nom d'ateliers urbains. Il s'agit 
d'abord de trois deniers de Sens, monnaies de Charles le Chauve 
du type Prou 574; ensuite de 2 deniers de Reims, aussi de Charles 
le Chauve, du type Prou 296; enfin de deux deniers de Laon. Le 
premier porte, entre deux grenetis, LUGDUNI CL +MONETA, et 
dans le champ une croix cantonnee de quatre globules. Au revers le 
temple tetrastyle et la devise XPISTIANA RELIGIO. Le second: 
identique au precedent pour ce qui est de I' avers (pour autant que 
les dernieres lettres de !'inscription soient correctement lues ; elles 
sont peu claires ), et au revers le temple classique avec !'inscription 
KAROLUS GRATIA DI REX+. 

Les autres pieces ne figurent a Zelzate qu'en un seul exemplaire. 
Mentionnons d'abord celles portant !'indication d'un atelier- : il s'agit 
de trois deniers de Charles le Chauve : un de Mouzon ( Prou n° 170 ), 
un de l'abbaye de St Denis (Prou no 342), et un de Quentovic (Prou 
n° 200 ). 

Viennent enfin un certain l10mbre de pieces sans indication d'ate
lier. Le premier est un denier de l'empereur Lothaire, proche du 
type 11 de Prou. Il porte LOT ARIUS IMP IRA T + entre deux gre
netis, et dans le champ une croix cantonnee de quatre globules. Au 
revers, le temple tetrastyle classique, et PALA TIN A MONET A. 

Un autre denier de Lothaire, porte +HLOTARIUS ACV, entre 
deux grenetis. Dans le champ une croix cantonnee de 4 globules. 
Au revers, temple tetrastyle, XPISTIAN A RELIGIO. 

Les quatre pieces suivantes sont d'un roi Louis qui ne peut etre 
que Louis le Germanique. Deux de ces deniers portent HLUDOVVI
CUS REX+ entre deux grenetis. Dans le champ, une croix canton
nee de quatre globules. Au revers, le temple tetrastyle et XPISTIANA 
RELIGIO. Cette monnaie est identique, bien que d'un type plus 
pur, a Prou I 055. 

Viennent enfin 2 autres deniers portant HLUDOVVICUS MO entre 
deux grenetis. Dans Je champ, croix cantonnee de quatre globules. 
Au revers, temple tetrastyle et XJ;>ISTIAN A RELIGIO. 

n y a lieu maintenant de determiner les caracteristiques de cette 
collection de monnaies, afin d'arriver a etablir ce qu'elle apporte de 
neuf pour l'histoire de la numismatique et pour l'histoire tout court. 

La tache qui s'impose tout d'abord est evidemment de replacer 
le « tresor » de Zelzate parmi les autres trouvailles de monnaies 
carolingiennes, probleme qui offre un asepct chronologique, un aspect 
geographique et un aspect typologique. 

(r8) T .I., . p . 234. L'attribution de ces monnaies a Pepin Jer est entierement 
corroboree par les remarques de PROU, op. cit. p. XV, sur les legend'es des 
pieces de Pepin : la formule EQ. manque sur nos monnaies. 
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Rien de plus simple que de determiner des termini entre lesquels 
ces monnaies ont ete confices au sol: cela s'est fait au plus tot .en 
840, premiere annee ou Charles le Chauve, Lothaire rer et Louis le 
Germanique aient pu monnayer, cela n'a pas pu se faire sensible
ment plus tard que 877 (mort de Charles le Chauve) ou meme 875 
(elevation de Charles a l'Empire), puisqu'auci.me monnaie n't.~manc 
d'un successeur de Charles (ni d'ailleurs de ceux de Lothaire 1er et 
de Louis le Germanique, mais ces successeurs ont ttes peu monnaye, 
si bien que !'argument e silentio ne peut etre employe ici) ni de 
Charles le Chauve <c Empereur ». Done 840-875. 

Mais il est un fait qui permet de preciser bien davantage: pour 
l'etablir, il faudra mieux toutefois proceder a un classement chrono
logique des principales trouvailles de monnaies carolingiennes, du 
moins de celles qui, comme le tresor de Zelzate, contiennent des 
monnaies de Louis le Pieux, de Pepin I ou II d' Aquitaine, de Lo
thaire 1er et de Charles le Chauve. Ce sont des trouvailles de cette 
espece que nous designerons ci-dessous comme « contemporaines de 
celles de Zelzate ». 

Pour donner une base plus solide a notre classement, nous debu
terons par les tresors immediatement anterieurs, c'est a dire appar
tenant certainement au regne de Louis le Pieux. 

I. (Enfoui en 814-817). Le plus ancien est certainement celui 
de Veuillin ( Cher ). Cette anteriorite ressort, comme l'a parfaitement 
etabli Gariel (pp. 60-64 cf. p. 67) de ce que, comprenant tous les ateliers 
aquitains, il ne contient pourtant pas de monnaies de Pepin re~r, roi 
d' Aquitaine so us Louis le Pieux. 

Lc tresor de Veuillin est considerable: 736 pieces. Les points qui 
nous interessent particulieremcnt sont les suivants: le tresor de 
Veuillin contient, comme il est nature!, un nombre considerable de 
pieces de la monnaie voisine de Bourges (127 deniers), mais il 
contient des pieces de 36 autres ateliers, appartenant a l'ltalie, la 
Germanic, l'Espagne et la Gaule. Relevons 18 deniers de Cambrai, 
3 de Cologne, 14 de Duurstede, 2 de Mayence, I de Metz, 7 de 
Quentovic, 12 de Reims, 21 de Sens, 3 de Strasbourg, et 12 de Verdun. 

Les deniers de Duurstede sont tous de Louis le Pieux, au type 
(Prou no 65-78) qui porte a l'avers DORESTAT en trois lignes. Ce 
qu'il faut relever surtout, c'est qu'aucune de ces 736 monnaies n'est 
au type du temple et a la legende chretienne. Cela permet d'affirmer 
que Louis le Pieux n'a pas battu monnaie a ce type au debut de son 
regne. 

II. (Enfoui en 814-17, mais apres I) 
La trouvaille de Belvezet (Card) appartient aussi aux debut du 

regne de l'empereur Louis, puisqu'aucune monnaie de Pepin Je.r 
n'y figure parmi les nombreux exemplaires frappes en Aquitaine. 
Au total, on a examine 286 pieces; toutes, sauf 2 qui sont de Char
lemagne datent du temps de Louis. Rclevons l denier de l\1ayence, 
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I de Terouanne, 1 de Verdun, 3 de Duurstede du meme type qu'a 
Veuill.in, 4 de Reims, 4 de Sens. Par ailleurs, nombreuses monnaies 
italiennes, espagnoles et gauloises; dans !'ensemble, 33 ateliers sont 
representes. 

Ce qu 'il faut surtout souligner, c'est que ce· tresor, enfoui dans les 
premieres annees du regne de Louis comme on l'a \"U, contient un 
nombre, infime il est vrai (3 deniers, 1 obole), de monnaies au type 
du temple. Ce type etant, comme on va le voir, surabondant a la fin 
du rcgne, il faut admettrc avec Gariel (pp. 65-68), que ce trcsor est 
un peu posterieur au precedent. 

III. (Enfoui en 840 ou aussitot apres). Negligeant la trouvaille de 32 
pieces de Louis le Pieux faite pres d ' Angers (Gariel, pp. 68-9), qui ne 
nous apprend rien relativement a notre objet, nous mentionnerons celle 
faite dans l'Indre (Gariel, p. 68-70) et qui contient, outre 23 pieces de 
Louis et de Pepin d' Aquitaine, un denier de Charles le Chauve au type 
du temple. Elle appartient ·done a l'epoque immediatement posterieure 
a la mort de l'empereur Louis en 840, et nous relevons trois points: 
a. elle contient 16 deniers (66%) de Louis au type du temple, qui est 
done dt::venu largement predominant; b. 5 des monnaies portant 
mention d'un atelier sur 6, appartiennent au sud du royaume, ce qui_ 
permet d'affirmcr que les mom1aies au temple ont · ( aussi) etc £rap
pees dans cette region ; c. enfin la piece de Charles le Chauve permet 
d'affirmer que des le debut de son regne, on a frappe des monnaies 
portant a l'avers CAR.LUS REX FR. et au revers le temple ct !'in-
scription . XPISTIAN A RELIGIO. . 

IV. Un tresor decouvert a Thouars contient 47 monnaies, soit 45 
deniers et unc o_bole de Louis au type du temple, et un denier de 
Lothaire I~'~r portant Lotarius ACN. Nous n 'oserions en deduire que 
l'enfouissement so~t posterieur a la mor t de l'empereur Loui~, Lo
thaire ayant ete associe a !'empire et ayant done pu peut-etre battre 
monna1e. 

L es trouvm:lles III et IV etablissent la predominance du type au 
temple dans la seconde partie du regn.e de l'empereur Louis. 

V. (Enfoui en 840 ou immediatement apres.) 
A Achlum, en Frise, on a decouvert un tresor de 498 deniers 19

• 

Un seul est de Charlemagne, un de Pepin Ier d'Aquitaine, un 
( pour Orleans) pourrait t.~tre soit de Charlemagne, soit de Charle~ 
Ie Cham.-e. Les autres sorn de l'empcreur Louis, sauf 3 den~ers de 
!'atelier de Reims. Tous 3 portent CARLUS REX FR., autour d'une 
croix, et les deux derniers sont au type du temple. Comme on 
peut tenir pour etabli (Prou p. XVIII) que les monnaies du typ.e . 
du temple portan.t CARLUS REX ne sont pas de Charlemagne,_ ma.ts 

(19) BOELES, op. cit., pp. 30-40. 
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de Charles k Chall\'C, il en resulte que ce tresor a ete enfoui en 840 
au plus tot, mais tres peu de temps apres cette date, a preuve le 
nombre infime des monnaies de Charles le Chauve, et surtout 
l'absence totale de monnaies de Lothaire I{\1". On demeure surpris 
en eftC:t de ce que, dans une collection aussi nombreuse de monnaies 
enfouies en Frise, on rencontre bien quelques monnaies de Charles 
le Chauvc, mais aucune de Lothaire rer qui regnait sur cette region. 
Lothaire a done du peu ott pas battre monnaie au debut de son regne, 
et ce tresor a done dn etre enfoui tres peu de temps apres 840. v 

Les monnaie:; de Louis le Pieux sont au nombre de 489 et 484 sont 
au type du temple. Les autres sont de Duurstede (3), Mayence (1), 
Strasbourg (1). Les monnaies de Duurstede sont de deux types diffe
rents: un denier est au buste et au navire (Prou 63-64). Les autres 
sont du meme type qu'aux trouvailles I et II. 

VI. (Enfoui peu de temps apres la bataille de Fontenoy, 25 juin 841.) 
C'est ici qu'il £aut situer Ia trouvaille de Zelzate, ainsi que nous 

le montrerons plus loin 20 • 

VII. Terp de la province de Groningue 21
• 63 deniers de Louis le 

Pieux, Lothaire Ier et Charles le Chauve. 57 de ces deniers sont de 
Louis et au type du temple. I est au type HLOTARIUS IMP, au 
verso, temple et inscription XPISTIANA RELIGIO. 2 sont du type 
que nous designerons desormais comme Lothaire-Duurstede ( Prou 
no 74-78) c'est a dire qu'il porte a !'avers HLOTARIUS Il'viP, au 
revers DOREST ATUS MON et le temple. 

(2o) C'est vraisemblablement a la meme epoque qu'il faut situer l'en
fouissement d'un autre tresor de monnaies carolingiennes, celui trouve a 
Muizen pres de Malines. Nons ne le traitons pas ici comme nne trouvaille 
independante, parce qu'il n'est pas clairement etabli si les pieces qn'on en a 
examinees representent la plus grosse partie du tresor. Cette tronvaille a ete 
decrite (tres maladroitement) dans le Bulletin des Musees royaux des arts 
decoratifs et industriels a Bru_xelles, ne serie, 26 annee, 1909, pp'. 74-76. 
Une etude due a M. Heli Roosens et y consacree sera publiee prochainement 
dans les Annates du Cercle archeologique de Malines. Nons devons a M. 
Roosens des renseignements detailles sur les monnaies de Mnizen, et lui ex
primons ici toute notre reconnaissance pour ses precieuses indications. Ce tre
sor contient 73 monnaies (du moins, tel est le nombre des pieces que l'on 
:.1 pu recupercr), dont un dirhem arabc. Lcs autres pieces sont so monnaies 
au temple de Louis le Pieux, 4 oboles de Pepin Jer d' Aquitaine, 13 deniers 
de Charles le ChaU\;e du meme type que celles trouvees a Zelzate, I denier 
au buste de Lothaire Jar, avec !'inscription LOTARIUS REX AUGUSTUS 
(done vraisemblablement anterieure a l'epoque ou Lothaire a succede effec
tivement a SC•n pere) et enfin 2 oboles de Charles le Chauve pour l'Aquitaine 
et 2 deniers du meme souverain pour Quentovic, en tons points identiques 
a celui de Zelzate. Bref, sauf le dirhem, la piece de Lothaire et les 2 oboles 
de Charles le Chauve, des monnaies que l'on a trouvees a Zelzate et sensi
blement dans les memes proportions ; il semble done bien que ce tresor 
ait ete enfoui a Ia meme epoque, et il ~onvient de ded:uire du tresor de 
Muizen que Charles le Chauve a du battre monnaie en Aquitaine tres tot 
apres son avenement. 

(2 1) BOELES, op. cit ., pp. 79-82. 
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Deux autres monnaies de Lothaire font mention de !'atelier de 
Verdun et de celui de Cologne. L'unique monnaie de Charles le 
Chauve fait mention de !'atelier d'Auxerre, elle est du type CARO
LUS REX FR, et au temple. Si nous classons cette trouvaille avant 
les suivantes, c'est parce qu'elle contient encore un nombre ecrasant 
de monnaies de Louis au temple, comparativement aux pieces du 
type Lothaire-Duurstede. 

VIII-IX-X-XI-XII-XIII. 11 convient encore de mentionner 6 autres 
trouvailles faites en Frise, parce qu'elles contiennent exclusivement des 
monnaies de Louis le Pieux, Lothaire lea·, Charles lc Chauve et Pe
pin, comme la trouvaille de Zelzate, mais nous n'osons pas proceder 
a un classement chronologique entre ces trouvailles. Toutes contien
nent un pourcentage considerable de monnaies de Louis le Pieux 
au temple, et de monnaies du type Lothaire-Duurstede, comme il res
sort du tableau ci dessous : 

Total Louis au temple Loth. Duurstede 
Oudwoude 21 bis 62 28 30 
Pingjum I 22 173 101 58 
Pingjum II 23 52 19 16 
Aalsum 24 48 22 24 
Emmen 25 341 219 79 
Midlaren 26 85 28 48 

Les autres monnaies d'Oudwoude sont un denier du type LOTHA
RIUS IMP, au revers temple et inscription chretienne; CARLUS 
REX FR au temple et \inscription chretienne, et du meme roi, un 
denier de Paris et un d'Orleans. Pingjum I contient en outre: trois 
Lothaire et 9 CARLUS comme a Oudwoude, 2 monnaies de Reims 
de ce meme roi. 

Pingjum II contient en outre 1 denier de Pepin de Dax, un CAR
LUS REX 'FR au temple, et de ce meme roi un denier de Meaux. 

Aalsum contient en outre 1 denier HLOT ARIUS IMP au temple 
et un solidus d'or de Louis 27

• 

Emmen contient en outre 3 CARLUS REX FR d'Orleans, (deux 
au temple et un a la porte de ville); 11 CARLUS REX FR. sans 
atelier, au temple; 7 HLOTARIUS IMP au temple; 1 monnaie de 
Lothaire pour Huy ; 1 pour Treves ; 2 pour Verdun. 

Midlaren contient en outre un denier de Lothaire pour Pavie, et 
un denier de Charles le Chauve pour Chartres, Sens et Auxerre. 

Ses donnees vont nous permettre de resoudre plusieurs problemes. 

(21 bis) BOELF.S, op. cit., pp. 79-82. 
(22) Ibid. pp. 40-42. 
(23) Ibid. pp. 42-45. 
(24) Ibid. pp. 44-47 · 
(25) Ibid. pp. so-si:. 
(26) Ibid. pp. 6I-63 . 
(27) Ibid. pp. 63-65. 
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Le premier et le plus important est celui de la date de l'enfouisse
ment. Nous savons deja qu'elle est posterieure a 840 et anterieure 
a 875. Il apparait au premier coup d'reil que le tresor de Zelzate 
se caracterise par deux Clements positifs et un element negatif. Le 
premier est la presence, en nombre ecrasant, de monnaies de Louis 
le Pieux au type du temple, monnaies qui, on le sait deja, appartien
nent a la seconde moitie du regnc de l'empereur. Le second element 
positif est la presence, en nombre restreint, de monnaies de Charles 
le Chauve, de Lothaire et d'un roi Louis qu'on a bien de la peine 
a ne pas identifier d'emblee au troisieme des fils de Louis le Pieux, 
Louis le Germanique. 

L'element negatif, c'est !'absence totale des monnaleS du type 
Lothaire-Du urstede. 

Examinons la· portee de cc dernier fait: Nous connaissons, par les 
trouvailles I et II, le type de monnaies frappees a Duurstede au debut 
du t.:egne de l'empereur Louis. Elles se caracterisent par le mot DO
REST A TUS ecrit en trois lignes. De ces monnaies no us en rencon
rrons encore deux exemplaires dans la trouyaille d' Achlum ( V ). 
Mais deux exemplaires ( et une troisieme au type du buste) sur 498, 
n'est ce pas extraordinairernent peu, eu egard au nombre tres eleve 
de monnaies du type Lothaire-Duurstede ? 

Autre remarque: nous avons souligne a propos de la trouvaille III, 
que des rnonnaics au type du temple ont ete frappees dans le sud 
de la France. 

Mais ces monnaies sont tellement nombreuses dans les trouYail
les du Nord ( Voyez V-XIII) qu'il faut de toute evidence admettre 
aussi qu'on a battu monnaie a ce type dans le Nord. Ou cela? 
C'est ici qu'intervient le rapport des nombres: dans les trouvailles 
VIII-XIII, contcmpmaines :1 quelques anuees pres des trouvailles 
V-VI, les rnonnaies de Lothaire-Duurstede sont extraordinairernent 
nombreuses. Comment adrnettre que dans les annees precedentes, 
on n'ait pas battu monnaie a Duurstede avec une egale intensite? 
Et pourtant, sur .les quelque mille pieces des tresors de Zelzatc et 
Achlum combines, on ne trouve a citer que trois monnaies portant le 
nom de Duurstede. Le bon sens indique qu'il faut doric chercher 
ces monnaies sous un autre forme, et il ne faut pas aller bien 'loin: 
ou done a-t-on frappe ces centaines de pieces au type de Louis ett 
du temple, retrouvees dans le Nord ? Que certaines proviennent 
d'autres ateliers, ceux du sud de la France, par exemple, c'est certain, 
mais n'est-il pas infiniment vraisemblable, comrne l'a ~eja suggere 
Boeles 28

, que ces rnonnaies representent l'abondant monnayage de 
Duurstede sous Louis le Pieux postule par le monnayage surabondant 
de Duurstede sous Lothaire ? 

Que l'on admette ou non ces premices, il demeure qu'il faut dater 
l'enfouissement du tresor de Zelzate d'une epoque ou les monnaies 
du type Lothaire-Duurstede n'etaient pas encore frappees, c'est a 

(28) Ibid. p . I-4. 
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dire en tout cas avant la mort de Lothaire en 855, et en rea.lite beau
coup plus tot, l'abondance des monnaies retrouvees indiquant qu'eiles 
ont ete frappees durant la plus grande partie du regne 29

• 

Ces observations, qui nous amenent a situer l'enfouissement dans 
les annees qui suivent immediatement 840, se trouvent corroborees 
par deux autrcs donnees. L'unc des monnaies retrouvees a Zelzate 
est un denier de Charles le Chauve portant le nom de l'ateLier de 
Mouzon. Or Mouzon a fait, depuis le traite de Verdun, partie des 
etats de Lothaire 30

• 11 n'y a qu'un seul moment anterieur a ce traite 
Oll Charles a pu battre monnaie a Mouzon, c'est dans l'intervallc 
entre la defaite de Lothaire a Fontenoy (25 juin 84'1) (suiv.i de la 
mainmise sur scs etats par les vainqueurs, Charles et son frere Louis 
le Germanique) et le traite de Verdun meme (aofrt 843). On ignore quel
les furent les limites du partage des etats de Lothaire entre lcs deux 
freres vainq ueurs 3 1

, et rien ne s' oppose done a cc que Mouzon a it 
appartenu a ce moment a Charles. 

Une seconde ct precieuse indication nous est fournie par !'existence 
dans le tresor de Zelzate de quatre monnaies portant le nom d'un roi 
Louis. Anterieurement a 855, cc roi ne peut etre que Louis le Germa
nique. Mais Serrure ct Prou s'accordent a nier tout monnayage de 
Louis anterieurement a l'epoquc ou, en 870, il entra en possess_ion 
d'une partie de la Lotharingie 32

• La presence a Zelzate de monnaies 
de Louis prouve qu'il a bien reellement battu monnaic avant 870, 
sans doutc au moment meme ou, apres Fontenoy, il n~gnait sur une 
partie de la Lotharingie. · 

Ainsi done le tresor de Zelzate comprend cinq monnaies qui ne 
peuvent avoir ete battues qu'en 841-43. C'est l~ encore un indice de ce 
que le tresor de Zelzatc a du etre enfoui peu apres, ces monnaies 
ayant du etre peu nombreuses et leur presence simultanee dans une 
trouvaille ne s'expliquant que pcu de temps apres leur mise en circu
lation. 

Mais peut-etre le lecteur sera-t-il tente de retourner contre nous ces 
deux arguments, et cl'incliner a croire que la date d'enfouissement du 
tresor de Zelzate est au contraire tardive: une date qui ne serait pas 
anterieure a 870 expliquerait en effet, et !'existence d'une monnaie 

(29)" Encdre faut-il remarquer que de 8so a 855, Duurstede a appartenu au 
chef normand Rorie (ANNALES BJ£RTINHNI, ed. WAITZ, p. 38, ao 850 et ibid., 
p. 46, ao 855). Mais com me rien n'indique que cette circonatance ait du 
interrompre la frappe an nom de Lothaire, il n'y a sans doute pas lieu d'en 
fa ire etat ici. 

(30) Le Mouzonnais est en effet mentionne dans !'heritage de Lothaire 
dans le traite de Meerssen (BORETIUS-KRAUSE, Capitularia II, p . 195 1.13). 

(JI) Charles et Louis se sont en effet partages les Hats de Lot~aire a Aix 
la Chapell~ en mars 842. II est exact que Charles le Chauve d01t traverser 
la Meuse p~ur rentrer dans ses etats (NITHARD, IV-c.2), mais cela n'implique 
point necessairement que ce fleuve constitue sur tout son cours la frontiere, 
comme semblent l'admettre LoT-HALPHEN, Le regne de Charles le Chauve, 
p. 53, n. 6. II demeure en tout cas aussi que Charles a pu dominer a Mouzon 
entre Fontenov et le traite d'Aix la Chapelle. 

(32) PROU, p. XXI, SERRURE, p. 260. 



Gourde carolingienne trouvee it Zelzate. 
Photngraphies sous ditferents angles. 



De haul en bas: 

1. Louis le Ger manique 
cf. p. 10, 16 

2. Louis le Gennanique 
cf. p. 10, 16 

3. Charles le Chauve, Laon 
cf. p. 10. 

4. Charles le Chauve, St Denis 
cf. b. 10. 

5. CharLe; le Chauve, Mouzon 
cf. p. 10. 

6. ChaT!es le Clwuve, Quentovic 
cf. p. 10. 
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frappee par Charles le Chauve a Mouzon (Mouz~n et une grande 
partie des etats de Lothaire II etant passes a Charles en 870) et celle 
de monnaies de Louis le Germanique, la these generalement admise 
etant que ce souverain n'a battu monnaie qu'a partir du moment ou 
il a acquis une part de la Lotharingie, soit encore en 870. 

Seduisante a premiere yue, cette hypothese pourrait s'autoriser du 
fait, dont nous prenons connaissance au moment de mettre la der
niere main a ce travail, que le tresor de Muizen, mentionne en note 
ci-dessus et dont la composition se rapproche tres fort de celle de la 
trouvaille de Zelzate, contiendrait un dirhem arabe de 866. Les cir
constances dans lesquelles le tresor a ete en partie reconstitue n'etant 
pas de nature a donner toute securite, nous n'attacherons pas une 
importance exageree a ce dernier argument, mais le raisonnement ci
dessus demeure valable. 

Et pourtant, le tresor de Zelzate ne peut . pas a voir ete enfoui a pres 
ou en 870: la preuve, c'est qu'il ne contient pas une piece au type de 
Lothaire-Duurstede. Or, ces pieces sont, on l'a vu, tres nombreuses 
dans les trouvailles frisonnes du troisieme quart du siecle. A queUe 
epoque ces monna:ies ont-elles ete frappees? pe route evidence, au 
plus tard en 855, annee de la mort de Lothaire Jer. L'absence integrale 
de cette monnaie si repandue prouve absolument, a nos yeux, que 
l'enfouissement du tresor de Zelzate est de plusieurs annees anterieures 
a 855. 

En conclusion, il ne parait guere douteux que le tresor de Zel
zate ait ete enfoui a une epoque qui est posterieure a la bataille 
de Fontenoy ( 25 juin 841 ) et bien anterieure a 855, vu !'absence 
totale de deniers du type Lothaire-Duurstede, et l'abondance extreme 
de pieces appartenant encore au regne de Louis le Pieux. Chrono
logiquement, la trouvaille de Zelzate doit etre de tres peu poste
rieure a celle faite dans l'lndre (III ci dessus) et a celle d' Achlum( V ). 
Son interet est de nous faire connaitre avec precision le monnayage 
des fils de Louis le Pieux dans les extremes debuts de leur regne. 

Passons brievement en revue les constatations qui s'offrent: nous 
soulignerons d'abord que les trois fils de Louis le Pieux ont frappe 
en ces premieres annees de leur regne, des monnaies qui ne different 
entre elles que par le nom du souverain : la trouvaille de Zelzate 
nous fait connaitre les deniers de Lothaire, de Charles (il s'en trouve 
aussi dans les trouvailles de l'Indre et de Achlum), et de Louis, portant 
au revers le temple tetrastyle et la devise XRISTIANA RELIGIO, 
a !'avers CARLUS REX FR, HLOTARIUS IMP ou IMPERATOR, 
HLUDOVVICUS REX, ces legendes entre deux grenetis, 'dans le . 
champ une croix cantonnee de 4 globules. C'est la la copie litte
rale de la monnaie au temple de Louis le Pieux, predominante, on 
l'a vu, dans la seconde partie de son regne. 

Le tresor de Zelzate contient encore un denier portant LOTHA
RIUS ACV et qui a la rigueur pourrait etre anterieur a 840 et ;cJ.ater 
de !'association de Lothaire a !'empire. ll contient aussi un exem
plaire frappe a la monnaie palatine. C'est peut-ctre un hasard, mais 
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on ne peut s'emp~cher de relever que des 13 deniers du fils aine 
de Louis le Pieux, il n'en est aucun portani mention d'un atelier~ 
Bien plus, le seul atelier « lotharingien » dont on possede ·une mon
naie, Mouzon, a battu monnaie au nom de Charles le Chauve. 
Tout cela s'accorde bien avec !'existence errante que Lothaire a 
mene a{>res la bataille de Fontenoy (soit apres un regne effectif de 
un an exactement ( 20 juin 840, mort de l'empereur Louis, 25 juin 
841, bataille de Fontenoy) et confirme sensiblenient la these d'uri 
enfouissement du tresor a une epoque qui ne peut pas etre tres pos
terieure au traite de Verdun. Presque toutes les autres trouvailles 
frisonnes, meme celle du Terp . pres Je Groningue (VII) qui ne 
contient encore que deux monnaies au type Lothaire-Duurstede; 
comptent en effet des exemplaires ou le nom de Lothaire est accom
pagne de la mention d'un atelier, soit Verdun et ' Cologne (VII), 
Huy, Treves et Verdun (Emmen), Pavie (Midlaren). 
· II est done etabli qu'au debut de son regne, Lothaire a battu mon
naie au type du temple sans atelier, :et a la monnaie palatine. 

Pour ce qui est de Louis; il a battu a deux types au moins, le style . 
du temple pur et simple, avec HLUDOVVICUS REX, et une monnaie 
au temple avec HLUDOVVICUS MO. Comme il a certainement do
mine en Frise et dans le nord des etats de Lothaire entre Fontenoy 
et le traite de Verdun 1 3

, on peut se demander si le premier de ces 
types, identique sauf pour le nom du souverain aux monnaies que, 
selon la these proposee ci-dessus, Louis le Pieux a fait battre a Duur
stede, ne represente pas le monnayage de Duurstede a l'epoque ou 
Louis y dominait. On peut formuler .la meme hypothese pour les 
deniers de Lothaire, pour les memes motifs et pour l'epoque comprise 
entre la mort de Louis le Pieux et la bataille de Fontenoy, et even
tuellement pour l'epoque immediatement posterieure au traite ·de Ver
dun. Il parait en effet infiniment peu probable que, dans un tresor qui 
contiendrait une masse aussi considerable de pieces de Louis le Pieux 
frappees a Duurstede, il ne se trouverait pas non plus de deniers frap
pes a Duurstede durant les quelques annees comprises entre la mort 
de l'empereur Louis et la date d'enfouissement du tresor. Si tout cela 
etait avere, on pourrait proposer le classement que voici pour les mon
naies de Duurstede: 

1. Au debut du regne de Louis le Pieux (814- ?), les monnaies retrou
vees dans les trouvailles I et II ci-dessus, soit .portant au revers 
DO REST ATUS en trois lignes. 
2. Dans la seconde partie du regne de cet empereur, les monnaies 
sans nom d'atelier, HLUDOVVICUS IMP. et legende chretienne. 
3. Entre le 20 juin 840 et le 25 juin 841, les monnaies identiques aux 
precedentes, mais portant HLOT ARIUS IMP. 
4. Entre le 25 juin 841 et aout 843, les monnaies identiques aux pre
cedentes, mais portant HLODOVVICUS REX. 

(33) NITHARD, IV c. r. nevenitque Lodhuvico omnis Frisian. 
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5. A partir d'mi moment posterieur au traitc de Verdun, et dans un 
ordre que nous ne nous chargcons pas de determiner, lcs deux types 
de deniers Lothaire-Duurstede. 

Toute cette classification repose, soulignons-lc, sur un postulat ou 
du moins une· hypothese que nous esperons avoir rendu vraisemblable, 
mais qui n'est pas prouvee, notanunent que les monnaies au temple 
de Louis le Pieux, .trouvees a Zelzate, a Achlum et dans le terp 
pres de Groningue, ont cte dans leur grande majorite· frappees a 
Duurstede. 

Ce sont les quelques monnaies de Charles le Chauve, trouvees a 
Zelzate, a Achlum (2 exempla~res) et dans l'Indre (un seul exemplaire), 
qui nous livrent toutcfois les renseignements les plus precieux. En 
groupant les deniers de ces trois trouvailles, toutes enfouies, on le 
sait, . trcs peu de temps a pres la mort de Louis le Pieux et don,c dans 
les toutes premieres annees du regne de Charles le Chauve, nous abou
tissons aux constatations suivantcs. 

Tout d'abord, il apparait que la grande majorite de ces 1nonnaies, 
qui sont au total au nombre de 29 deniers et une obole, sont du type 
courant (CAROLUS REX FR entre deux grenctis, croix cantonnee 
de quatre globules, au revers, le _temple et la legende chretienne). 011: 
compte 16 deniers de ce type et une obole. Beaucoup plus interessant 
poul" l'histoire monetaire sont toutefois les autres deniers : les deux 
deniers de Reims de Zelzate, et les deux deniers remois d' Achlum, 
sont du type Prou 296 (sauf que lcs pieces de Zelzate portent Carlus 
ct non Carolus), c'est a dire qu'elles portent a !'avers la meme inscrip
tion que les pieces au temple mentionnees ci-dessus, au revers le 
temple et REMIS CIVITAS. Rien que de banal la dedans, sau£ que 
les autres monnaies de Reims citees par Prou portent routes, . au lieu 
de CARLUS REX FR, !'inscription GRA1JA DEI REX et le mono
gramme. L'interet de cette remarque, c'est qu'elle prouve que, a Reims 
et sans doute ailleurs, le type nouveau (GRATIA DEI REX et le 
monogramme) n'a ete introduit qu'apres un certain temps, alors que, 
comme on va le voir plus loin, il a ete introduit en certains ate]~ers 
des le debut du regne. 

Les trois deniers de Sens de Zclzate (Prou 574) offrent exactement 
la meme disposition que ceux de Reims. Mais il n'en va pas de meme 
des deniers de Laon (du moins de l'un d'entrc eux, le premier ne 
portant pas de nom de souverain), de Mouzon, St. Denis et Quentovic. 

Les monnaies de Mouzon, St. Denis et Laon portent la devise 
GRATIA DEI REX. Nous voici done desormais fix~s sur l'epoque ou 
cette formule destinee a faire fortune, a ete introduite sur les mon
naies de Charles le Chauve. 

Mais il y a plus: on trouve le monogramme de Charles le Chauve 
sur les monnaies de l'vfouzon, St. Denis et Quentovic. Et voici done 
un second point controverse definitivement resolu : des le debut de 
son regne, Charles a introduit le monogramme 34 ! 

(34) PRou, p. XIX, se demande, sans conclu~e, si ce type a ete ou non in-
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En conclusion, nous voyons qu'a debut de son regne Charles le 
Chauve a battu monnaie aux types suivants: 

I. Un denier ct oholc qui constituc la continuation dirccte de la 
piece de son perc au nom du souverain avec le titre, dans le champ 
une croix cantonnee de quatre globules, au revers, le temple et !'in
scription chrctienne ; 

2. Un denier a l'avers identique au precedent, au reYers le temple 
et en legende circulaire, le nom de !'atelier; 

3. Un denier au revers identique au precedent, mais pcrtanr deja 
a l'avers la nouvelle formule GRATIA DEI REX; 

4. Entin, . un type de monnaie entieremcnt nouveau, portant ~t l'avers_ 
la nouvelle formule GRATIA DEI REX, et lc monogramme, au re
vers, la croix et le nom de l'atelier en h~gcnde circulaire 3

'' . 

Considerons encore brievement la composuwn gcographique du 
tresor de Zelzate: le gros des monnaies est, si l'on admet nos hypo
theses, originaire de Duurstede. On y trouve par ailleurs, 4 oboles et 
un denier de Pepin Ier d' Aquitanic. Les pieces d' Aquitaine sont rares 
dans les trouvailles septentrionales carolingiennes. Nous en avons releve 
ci-dessus l'un ou l'autre exemplaire dans notre enumeration du contenu 
des trouvailles en Frise. Le tresor de Zelzate apparait ici plus « meridio
nal » que ceux de Frise. 

Les monnaies de Sens n'apparaissent presque pas non plus ailleurs 
dans les trouvailles frisonnes (I exen~plaire a Midlaren). Celles de 
Reims sont en revanche assez communes: on en trouve a Achlum, 
dans Pingjum I, Emmen (11 exemplaires !) 

Des deniers de Laon ne se retrouvent pas non plus, pas plus que 
ceux de Mouzon, de St. Denis ou meme, chose plus surprenante, de 
Quentovic. 

En revanche, il apparait que la trouvaille de Zelzate, relativement 
fournie en monnaies de France, ne contient aucune monnaie rhena
ne ou haut-mosane (sau£ Mouzon) qui sont assez frequentes dans les 
trouvailles frisonnes, meme dans celle d' Achlum qui la precede chro
nologiquement. II y a la une caracteristique assez nette qui distingue 
la trouvaille de Zelzate de celles de Frise, mais il est impossible de 

troduit :want Sss. Soulignons en revanche, que manquent totalement les 
monnaies a la legende CARLUS REX autour d'une croix, avec an dos un 
nom de lieu ecrit en deux tignes dans le champ. Engel et Serrure Ies avaient 
attribues a Charlemagne, mais Prou (p. XVIII) les situait au debut du regne 
de Charles le Chauve. Leur absence dans les trois trouvailles d'aussitot apres 
84o n'est pas en soi un element determinant dans la controverse, mais ce 
qui ne laisse pas d'avoir une certaine importance, c'est que parmi ces mon
naies il en est de Sens. Or, a moi:z1s de supposer que dans les toutes pre
mieres annees du regne de Charles le Chauve on ait frappe deux types dif
fereuts a la monnaie de Seus (ce qui n'est pas tres probable) il fant bien tenit 
compte dn fait que les plus anciennes monnaies de Charles le Chauve a 
Sens sont du type au temple, non dn type au nom de lieu en deux !ignes. 

(35) Les monnaies de Zelzate prouvent que c'est enti{lU-ement a tort que 
Prou (p. XVIII) ecrit que ,toutes ces pieces (de monnaies a monogramme) 
sont sorties d 'ateliers Aquitains ". 
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baser une conclusion quelconque sur cette unique trouvaille. de meme 
qu'on ne peut rien deduire de la presence de telle ou telle monnaie 
franc;aise dans Je tresor. 

Oserait-on pourtant emettre un doute sur le caractere «£rison» du 
tresor de Zelzate? C'est a dire, pourrait-on affirmcr que cette collec
tion de monnaies serait originaire d'une toute autre partie de l'empire, 
et n'aurait ete enfouie a Zelzate qu'accidentellement? Comme c'est la 
une possibilite qui theoriquement existe toujours et qu'une grande partie 
de nos deductions et notre chronologie postulent que le tresor de Zel
zate ait ete constitue dans un milieu ou lcs types de monnaies ap
paraissant normalement dans les trouvailles frisonnes sont repandus, 
il convient d'v reflechir. 

Remarquon; d'abord que Zelzate se trom.-ait bien dans la « Frise » 
carolingienne dont la limite occidentale, selon la Lex Frisionum, etait 
lc Sincfal ou Zwin pres de Bruges 36

• Assenedc, dont Zelzate n'est qu'un 
clemembrement, appartenait a l'evcche d'Utrccht. II est par ailleurs 
de plus en plus evident que Ia cote flamande (Zelzate etait un ile ou 
bien se trouvait en bordure de la mer, ne l'oublions pas) appartenait 

. a l'epoque carolingicnne a cct univers de Ia mer du Nord, tres dis
tinct du monde franc. et ou les Frisons jouaient un rOle considerable. 
Tout cela indique qu'une trouvaillc carolingienne faite a Zelzate ap
partient, jusgu'a prem:e du contraire, au milieu £rison. 

La trouvaille de Zelzate oiire par ailleurs une caracteristique qui 
la distingue de celles faites dans la moitie meridionale de la France: 
contrairement a ce qui est le cas ;1 Veuillin ou a Belvezet, qui lui sont 
comparables par le volume, le tresor d'Assenede ne contient pas des 
monnaies de dizaines d'ateliers differentes, mais bien une predominan
ce ecrasante de pieces d'un meme type. C'est le cas de la trouvaille 
d' Achlum ct de toutes les autres trouvailles frisonnes. Surtout si on 
admet que les monnaies de l'empereur Louis au temple, tout comme 
celles de Lothaire-Duurstede, sont originaircs de Duurstede. le tresor 
de Zelzate contient presqu'exclusivement des monnaies de Duurstede. 
Si on repousse cet argument, qui constitue en effet une petition de 
principes, il demeure que la trouvaille de Z~lzate contient un nombre 
infime de monnaies appartenant certainement a la France et qu'elle est 
pratiquement identique a celle d' Achlum, contemporaine et certaine-
ment frisonne. -

Nous crayons done qu'il n'y a reellement pas de doute sur le carac
tere «£rison)) du tresor de Zelzate; il appartenait tres probablement 
a l'un de ces marchands frisons, si celebres dans l'histoire economique 
ca ro lin gienne. 

(36) Cf. LEGES FRISIO::'\UM, ed. RICHTHOFEN (M.G.H., LL, III) pp. 632-5. 


